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Motion 2000 
pour un encouragement de l’électromobile à Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’avènement de la voiture électrique dite électromobile au dernier Salon 
international à Genève ; 

– le remplacement progressif du moteur thermique par le moteur 
électrique ; 

– le potentiel suisse du marché de l’électromobile (environ 
700 000 véhicules) ; 

– la sauvegarde du climat qui passe par une réduction de l’impact de la 
circulation automobile ; 

– le besoin de l’encouragement et du soutien des pouvoirs publics pour ce 
type d’innovation, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à entreprendre une étude approfondie qui débouchera sur la mise en pratique 
de mesures incitant les utilisateurs de transports individuels motorisés à 
devenir rapidement des électromobilistes, tout en n’excluant pas le recours à 
d’autres modes de propulsion propre, en, notamment : 

– menant une réflexion sur l’installation de bornes électriques dans des 
parkings, des garages ou des stations-service via un partenariat entre le 
secteur public, le secteur privé et les SIG ; 

– intégrant le cycle de vie complet du véhicule électrique ; 

– offrant une prime à la casse pour les véhicules à moteur remplacés par des 
véhicules électriques ; 

– favorisant l’acquisition de véhicules électriques par l’Etat, les communes 
et les entreprises publiques ; 

– accordant un rabais ou une exonération d’impôt sur les véhicules à moteur 
électrique ; 

– accordant la gratuité du stationnement en surface au centre-ville pour les 
véhicules électriques. 


